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VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PROCURATION - INSTRUCTIONS 

 

(1) GÉNÉRALITÉS 
 

Le formulaire de vote par correspondance ou de procuration fourni par la Société dans le cadre de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 22 décembre 2020 est un formulaire unique prévu par l’article R. 225-76 du Code de commerce. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-77 du Code de commerce : 

+ Quelle que soit l’option choisie, l’actionnaire est prié d’inscrire très exactement, dans la zone réservée à cet effet en 
page 1 du formulaire, son nom (en majuscules), prénom usuel - ou en cas de personne morale, sa dénomination sociale - 
et son adresse ; si ces indications figurent déjà sur le formulaire, l’actionnaire doit les vérifier, et éventuellement les 
rectifier.  

+ Pour être prise en considération, toute formule doit parvenir à la Société au plus tard le 4ème jour précédant la date de 
l’Assemblée Générale (soit au plus tard le 18 décembre 2020), par email ou par courrier : 
 Email :  assemblee.generale@valneva.com   

 Adresse : Valneva SE - Service Assemblée Générale 
6 rue Alain Bombard 
44800 Saint-Herblain 

Attention :  

+ Concernant les actionnaires au porteur, merci de nous retourner le formulaire de vote par correspondance ou de 
procuration dûment rempli et signé, accompagné de votre attestation de participation délivrée par votre 
intermédiaire financier, teneur de votre compte-titres. En présence de titres au porteur, les présentes instructions de 
vote que vous avez données ne seront en effet valides que si les titres correspondants ont été immobilisés, dans les 
délais prévus, par l’établissement financier qui tient votre compte-titres. 

+ Compte-tenu des circonstances exceptionnelles et conformément à l'article 6 du décret n° 2020-418 portant adaptation 
des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 
dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de COVID-19 (tel que prorogé ou amendé, le 
cas échéant), lorsqu'un actionnaire désigne un mandataire autre que le Président de l’Assemblée, ledit mandataire, ne 
pouvant davantage participer physiquement à l’Assemblée dès lors que celle-ci se tient à huis-clos, devra 
adresser ses instructions de vote et justifier de sa qualité de mandataire au plus tard le 4ème jour avant la réunion 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire (soit au plus tard le 18 décembre 2020), par courrier électronique, à 
l’adresse suivante : assemblee.generale@valneva.com. 

+ Conformément à l’article 7 du décret susvisé, lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance ou adressé un 
pouvoir, il peut choisir un autre mode de participation à l’Assemblée sous réserve que son instruction en ce sens 
parvienne à la Société au plus tard le 4ème jour avant la réunion de l’Assemblée Générale Extraordinaire (soit au plus tard 
le 18 décembre 2020), par email ou par courrier : 
 Email :  assemblee.generale@valneva.com   

 Adresse : Valneva SE - Service Assemblée Générale 
6 rue Alain Bombard 
44800 Saint-Herblain 

 
Le formulaire adressé pour cette Assemblée Générale Extraordinaire vaut pour les autres Assemblées Générales 
successives convoquées avec le même ordre du jour (article R. 225-77, dernier alinéa, du Code de commerce).  
 

*** 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Compte tenu de la tenue de l’Assemblée à huis clos, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes : 

- voter par correspondance ; 
- adresser une procuration à la Société sans indication du mandataire, c’est-à-dire donner pouvoir au Président de 

l’Assemblée Générale ; 
- donner procuration à une personne physique ou morale de leur choix. 

 
Dans ce cas, l’actionnaire doit, en page 2 et/ou 3 du formulaire, cocher la ou les case(s) correspondant aux possibilités 
précitées, compléter les informations requises, puis dater et signer en fin de formulaire, en page 3.  

QUELLE QUE SOIT L’OPTION CHOISIE, LA SIGNATURE DE L’ACTIONNAIRE OU DE SON REPRÉSENTANT EST 
INDISPENSABLE. 
 
Les options « Je vote par correspondance » et « Je donne pouvoir… » ne peuvent pas être utilisées pour une même 
résolution. De ce fait, en cas de retour du formulaire unique de vote par correspondance ou de procuration en violation de la 
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règle qui précède, la formule de procuration sera prise en considération, sous réserve des votes exprimés et des abstentions 
dans la formule de vote par correspondance. 
 
(2) DOCUMENTS JOINTS AU FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU DE PROCURATION 

 
Figurent parmi la documentation incluse dans le présent livret, en application de l’article R. 225-81 du Code de commerce : 

- l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 22 décembre 2020 ; 
- le texte des projets de résolutions, ainsi que le Rapport du directoire à l’Assemblée (exposé des motifs de ces projets 

de résolutions) ; 
- l’exposé sommaire de la situation du Groupe au cours de l’exercice écoulé; et 
- le formulaire de demande d’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du 

Code de commerce. 
 

(3)  VOTE PAR CORRESPONDANCE   

Si vous désirez voter par correspondance, vous devez obligatoirement cocher la case qui se trouve en face de 
« Je vote par correspondance », en page 2 du formulaire. 
 
Pour les projets de résolution agréés ou non par le directoire (cf. page 2 du formulaire), il vous est demandé de voter résolution 
par résolution et de cocher la case correspondant à votre choix. 
 
Article L. 225-107 du Code de commerce :  

 « I. Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en 
Conseil d'État. Les dispositions contraires des statuts sont réputées non écrites.   

Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de 
l'assemblée, dans les conditions de délais fixées par décret en Conseil d'État. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote 
ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme des votes exprimés. 

II. Si les statuts le prévoient, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à 
l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les 
conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'État. » 
 
En application de l’article L. 229-8 du Code de commerce, et s’agissant d’une Société Européenne, la majorité requise 
pour l’adoption des décisions de l’Assemblée Générale est calculée en fonction des voix exprimées, de sorte que 
l’abstention, le vote blanc ou nul n’équivaut pas à un vote de rejet de la résolution.  
 
(4) POUVOIR AU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE GÉNERALE, OU POUVOIR À PERSONNE DÉNOMMÉE  

Si vous désirez donner pouvoir sans désignation de mandataire (et de ce fait, donner pouvoir au Président de 
l’Assemblée Générale), ou donner pouvoir à tout autre personne de votre choix, vous devez obligatoirement cocher la 
case appropriée en face de « Je donne pouvoir au Président de l’Assemblée Générale » ou de « Je donne pouvoir à […] 
pour me représenter à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 22 décembre 2020 », en page 3 du formulaire. 

Article L. 225-106 du Code de Commerce : 

« I.- Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a 
conclu un pacte civil de solidarité. 

Il peut en outre se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix : 

1° Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé ; 

2° Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un système multilatéral de négociation soumis aux 
dispositions du II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions prévues par le règlement général de 
l'Autorité des Marchés Financiers, figurant sur une liste arrêtée par l'Autorité dans des conditions fixées par son Règlement 
général, et que les statuts le prévoient. 

II.- Le mandat ainsi que, le cas échéant, sa révocation sont écrits et communiqués à la société. Les conditions d'application du 
présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'État. 

III.- Avant chaque réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires, le Président du conseil d'administration ou le directoire, 
selon le cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l'article L. 225-102 afin de leur permettre de désigner 
un ou plusieurs mandataires pour les représenter à l'Assemblée Générale conformément aux dispositions du présent article. 

Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l'article L. 225-23 ou de 
l'article L. 225-71, l'Assemblée Générale Ordinaire doit nommer au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, selon 
le cas, un ou des salariés actionnaires ou membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d'entreprise 
détenant des actions de la société. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006653749&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223629&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224338&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette consultation est également obligatoire lorsque l'Assemblée Générale Extraordinaire doit se prononcer sur une 
modification des statuts en application de l'article L. 225-23 ou de l'article L. 225-71. 

Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites. 

Pour toute procuration d'un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émet un 
vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le conseil d'administration ou le 
directoire, selon le cas, et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout 
autre vote, l'actionnaire doit faire choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. » 

 

Article L. 225-106-1 du Code de commerce : 

« Lorsque, dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas du I de l'article L. 225-106 [ci-avant], l'actionnaire se 
fait représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, il est informé par son mandataire de tout fait lui permettant de mesurer le risque que ce dernier poursuive 
un intérêt autre que le sien.  
 
Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire ou, le cas échéant, la personne pour le compte de laquelle il 
agit : 

1° Contrôle, au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, la société dont l'assemblée est appelée à se réunir ; 
2° Est membre de l'organe de gestion, d'administration ou de surveillance de cette société ou d'une personne qui la 
contrôle au sens de l'article L. 233-3 ; 
3° Est employé par cette société ou par une personne qui la contrôle au sens de l'article L. 233-3 ; 
4° Est contrôlé ou exerce l'une des fonctions mentionnées au 2° ou au 3° dans une personne ou une entité contrôlée 
par une personne qui contrôle la société, au sens de l'article L. 233-3. 

 
Cette information est également délivrée lorsqu'il existe un lien familial entre le mandataire ou, le cas échéant, la personne pour 
le compte de laquelle il agit, et une personne physique placée dans l'une des situations énumérées aux 1° à 4°. 
 
Lorsqu'en cours de mandat, survient l'un des faits susmentionnés, le mandataire en informe sans délai son mandant. À défaut 
par ce dernier de confirmation expresse du mandat, celui-ci est caduc. 
 
La caducité du mandat est notifiée sans délai par le mandataire à la société. 
 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'État. » 

 

Article L. 225-106-2 du Code de commerce : 

« Toute personne qui procède à une sollicitation active de mandats, en proposant directement ou indirectement à un ou 
plusieurs actionnaires, sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit, de recevoir procuration pour les représenter à 
l'assemblée d'une société mentionnée aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 225-106 du Code de commerce, rend 
publique sa politique de vote. 
 
Elle peut également rendre publiques ses intentions de vote sur les projets de résolution présentés à l'assemblée. Elle exerce 
alors, pour toute procuration reçue sans instructions de vote, un vote conforme aux intentions de vote ainsi rendues publiques. 
 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'État. » 

 

Article L. 225-106-3 du Code de commerce : 

« Le Tribunal de Commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, à la demande du mandant et pour une 
durée qui ne saurait excéder trois ans, priver le mandataire du droit de participer en cette qualité à toute assemblée de la 
société concernée en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue aux troisième à septième alinéas de l'article         
L. 225-106-1 du Code de commerce ou des dispositions de l'article L. 225-106-2 du Code de commerce. Le tribunal peut 
décider la publication de cette décision aux frais du mandataire. 
 
Le Tribunal peut prononcer les mêmes sanctions à l'égard du mandataire sur demande de la société en cas de non-respect des 
dispositions de l'article L. 225-106-2 du Code de commerce. » 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AEAA6340280FC6A3C6871F8B87792127.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AEAA6340280FC6A3C6871F8B87792127.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224838&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AEAA6340280FC6A3C6871F8B87792127.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000023213692&dateTexte=&categorieLien=cid
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VALNEVA

Société Européenne à directoire et conseil de surveillance
Capital social : 13 643 709,30 € 

Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain
R.C.S. Nantes 422 497 560

__________________________________________________________________

ORDRE DU JOUR

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Valneva SE (« la Société ») sont informés que 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de Valneva SE aura lieu le 22 décembre 2020, à 14 heures, au 
siège social de la Société sis 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain, à huis clos, hors la 
présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister, conformément 
à l’Ordonnance n° 2020-321 en date du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et de 
délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de 
personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de COVID-19 (telle que modifiée et 
prorogée par l’Ordonnance n° 2020-1497 en date du 2 décembre 2020).  

Les rapports suivants sont tenus à votre disposition conformément aux dispositions légales et 
réglementaires : 

Rapport du directoire à l’Assemblée Générale Extraordinaire sur les propositions de 
résolutions ; 

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l’augmentation de capital social 
par émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ; 

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'augmentation de capital 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.

Après lecture des rapports susvisés, l’Assemblée Générale Extraordinaire aura pour objet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Modifications statutaires (Résolution n°1) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution n°2) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital par 
offre au public (autre que celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires mais avec 
un délai de priorité facultatif (Résolution n°3) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
et/ou à terme au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public mentionnée au 1° de l'article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier (Résolution n°4) ; 

Autorisation au directoire, en cas d’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission, 
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dans la limite de 10 % du capital social par an (Résolution n°5) ;

Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à une augmentation de capital 
par émission d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(Résolution n°6) ;

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d'augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans la limite de 15 % du montant de l'émission initiale (Résolution n°7) ;

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes (Résolution n°8) ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’augmenter le capital social par 
émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme 
au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital (Résolution n°9) ;

Plafond maximum global des augmentations de capital (Résolution n°10) ;

Délégation de compétence à donner au directoire pour décider une augmentation de capital 
réservée aux salariés (Résolution n°11) ;

Pouvoirs pour formalités (Résolution n°12).
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VALNEVA

Société Européenne à directoire et conseil de surveillance
Capital social : 13 643 709,30 €

Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain
R.C.S. Nantes 422 497 560

__________________________________________________________________

PROJETS DE RÉSOLUTIONS
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 22 DÉCEMBRE 2020

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Valneva SE (« la Société ») sont informés que 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de Valneva SE aura lieu le 22 décembre 2020, à 14 heures, au 
siège social de la Société sis 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain, à huis clos, hors la présence 
physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister, conformément à 
l’Ordonnance n° 2020-321 en date du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et de 
délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de 
personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de COVID-19 (telle que modifiée et prorogée 
par l’Ordonnance n° 2020-1497 en date du 2 décembre 2020).

Il est proposé aux actionnaires les résolutions suivantes :

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Première résolution - Modifications statutaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire, décide de modifier l’article 18, 2. des 
statuts de la Société comme suit, les autres stipulations des statuts de la Société demeurant 
inchangées :

Article 18 - Bureau et délibérations du conseil

Ancienne rédaction

Article 18 - Bureau et délibérations du conseil

Nouvelle rédaction

2. Le conseil de surveillance se tient aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige et au moins une fois par 
trimestre, sur convocation du président, du vice-
président ou d’un membre du conseil de 
surveillance, faite par tous moyens écrits y compris 
par courriel ou même verbalement.

[…]

Par ailleurs, sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les membres du conseil de 
surveillance qui participent aux réunions du conseil 
par visioconférence ou tout autre moyen 
électronique de télécommunication ou de 
télétransmission, sauf pour ce qui est de l’adoption 
des décisions suivantes :

- vérification et contrôle des comptes annuels et, 
le cas échéant, des comptes consolidés ;

- nomination des membres du directoire ;

- nomination du président ou du vice-président du 
conseil de surveillance et détermination de leur 
rémunération.

[…]

2. Le conseil de surveillance se tient aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige et au moins une fois par 
trimestre, sur convocation du Président, du Vice-
Président ou d’un membre du conseil de 
surveillance, faite par tous moyens écrits y compris 
par courriel ou même verbalement.

[…]

Par ailleurs, sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les membres du conseil de 
surveillance qui participent aux réunions du conseil 
par visioconférence ou tout autre moyen 
électronique de télécommunication ou de 
télétransmission, sauf pour ce qui est de l’adoption 
des décisions relatives à la vérification et contrôle 
des comptes annuels et, le cas échéant, des 
comptes consolidés.

[…]

Les autres alinéas demeurent inchangés. 
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Deuxième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le 
capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

délègue au directoire, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital 
immédiates et/ou à terme par l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en France ou à l'étranger, soit en euros, ou en toutes autres devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs devises :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit 
en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d'actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ;

décide que le montant nominal total des augmentations de capital qui pourront être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’Assemblée Générale dans la 
présente résolution ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre 
millions six cent soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €) ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements 
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ;

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs 
demandes, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires et 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution. En outre, le directoire pourra 
instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui s’exercera 
proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes ;

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies                
ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre qu'il déterminera, conformément à 
l'article L. 225-134 du Code de commerce, utiliser l'une ou plusieurs des facultés suivantes : 
(i) répartir librement entre les personnes de son choix tout ou partie des titres non souscrits, 
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(ii) offrir lesdits titres au public, et/ou (iii) limiter l'émission au montant des souscriptions reçues,
à condition que ledit montant atteigne les trois quarts au moins de l'émission initialement 
décidée ;

décide que les valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de 
créance ou représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières 
représentatives de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, 
être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en 
toutes autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles d'être émises en 
vertu de la présente délégation et des 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème et 9ème résolutions de la 
présente Assemblée Générale ne pourra excéder cent cinquante-cinq millions six cent 
cinquante mille euros (155 650 000 €) ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, 
mais sera indépendant du montant de tous titres de créances visés aux articles L. 228-38, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce, dont 
l'émission peut être autorisée ou décidée par ailleurs conformément aux articles L. 228-36-A et 
L. 228-40 du Code de commerce et aux dispositions des statuts de la Société. Ils pourront être 
assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un 
remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, 
les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange 
par la Société ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

délègue tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les montants à émettre, 
déterminer les modalités d’émission et la forme des valeurs mobilières à créer, fixer la date de 
jouissance des titres à émettre, même rétroactive, procéder à tous ajustements requis en 
application des dispositions légales et réglementaires pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, procéder à la cotation de valeurs 
mobilières à émettre, et généralement permettre toutes mesures, conclure tous accords et 
effectuer toutes formalités pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et, le cas 
échéant y surseoir, constater les augmentations de capital qui en résultent et modifier 
corrélativement les statuts ;

donne pouvoir au directoire (avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi) d’imputer à sa seule initiative les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes d'émission et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au 1/10ème du nouveau capital après chaque émission ;

prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
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dans la présente résolution.

Troisième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le 
capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital par offre au public (autre que celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
mais avec un délai de priorité facultatif

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

décide, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles 
L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission par offre au public (autre que 
celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier), avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires mais avec un délai de priorité facultatif, en 
France ou à l'étranger, soit en euros, ou en toutes autres devises, soit en toutes unités 
monétaires établies par référence à plusieurs devises :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit 
en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d'actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ;

décide que le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourront être 
réalisées, immédiatement ou à terme, ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond 
global de quatre millions six cent soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €), ou sa contre-
valeur en monnaies étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements 
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ;

décide que la Société pourra réaliser les augmentations de capital par offre au public autre que 
l'une de celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, et prend 
acte que les offres au public qui seraient décidées en vertu de la présente délégation pourront, 
le cas échéant, être associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions 
réalisées simultanément, à des offres au public mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier ;
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décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la présente délégation de compétence, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la 
modification corrélative des statuts ;

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre 
qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce, et notamment celle de limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société faisant l’objet de la présente 
résolution, en laissant toutefois au directoire, en application de l’article L. 225-135, alinéa 5 du 
Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les 
modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables, 
et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant 
pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au 
nombre d’actions possédées par chaque actionnaire ;

décide que les valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de 
créance ou représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières 
représentatives de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, 
être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en 
toutes autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ainsi émis ne pourra excéder en 
valeur nominale cent cinquante-cinq millions six cent cinquante mille euros (155 650 000 €) ou
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant de 
tous titres de créances visés aux articles L. 228-38, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et 
L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce, dont l'émission peut être autorisée ou décidée par 
ailleurs conformément aux articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et aux 
dispositions des statuts de la Société. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou 
variable, avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, 
ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres pouvant en outre faire l’objet 
d'achats en bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société ;

décide que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, s’imputera sur le 
montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé à la 2ème résolution de la présente Assemblée Générale ;

décide que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation sera déterminé par le directoire, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
prévues par la loi :

i. le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum 
prévu par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance (soit actuellement à la moyenne pondérée des 
cours des trois (3) dernières séances de bourse sur Euronext Paris précédant le 
début de l'offre au public, éventuellement diminuée d'une décote maximale de dix 
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pour cent (10 %), et ce, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce 
et à l’article R. 225-119 du Code de commerce) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en 
conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance.

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

donne pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour mettre en œuvre à sa seule initiative la présente délégation, et notamment :

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les 
modalités de leur émission ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur 
rachat ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ;

o déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs mobilières ainsi émises (y compris des bons), et suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché 
financier situé hors de l'Espace Économique Européen, des droits, titres de capital, 
valeurs mobilières et bons créés ;

o fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription 
autonomes, et déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou 
d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres 
de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ou bons ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital 
social et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution et, le cas échéant, 
y surseoir.

décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de 
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titres décidées en vertu de la présente délégation de compétence, conformément à l'article
L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution.

Quatrième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet de procéder à 
une augmentation de capital par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public mentionnée au 1° de l'article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

décide, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles
L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

par offre au public mentionnée au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, étant 
précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme ne pourra excéder le maximum prévu par la réglementation 
applicable, soit à ce jour vingt pour cent (20 %) du capital social par an à la date de mise en 
œuvre de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal supplémentaire des actions à émettre éventuellement, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ;

décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la présente délégation de compétence, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la 
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modification corrélative des statuts ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux 
titres donnant accès au capital de la Société faisant l’objet de la présente résolution ;

décide que les valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de 
créance ou représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières 
représentatives de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, 
être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en 
toutes autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ainsi émises ne pourra excéder 
en valeur nominale cent cinquante-cinq millions six cent cinquante mille euros (155 650 000 €)
ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant de 
tous titres de créances visés aux articles L. 228-38, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et 
L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce, dont l'émission peut être autorisée ou décidée par 
ailleurs conformément aux articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et aux 
dispositions des statuts de la Société. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou 
variable, avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, 
ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres pouvant en outre faire l’objet 
d'achats en bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société ;

décide que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, s’imputera sur le 
montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé à la 2ème résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

décide que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation, en application des articles L. 225-136, 1° et R. 225-119 du Code de commerce, sera 
fixé par le directoire dans les conditions suivantes :

i. le prix d’émission des actions directement émises sera au moins égal au minimum 
prévu par les dispositions légales et réglementaires applicables au jour de 
l’émission (soit à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières 
séances de bourse sur le marché Euronext à Paris précédant le début de l'offre au 
public, éventuellement diminuée d'une décote maximale de dix pour cent (10 %)) ;
et

ii. le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action ordinaire 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières au moins égale au 
prix de souscription minimum tel que défini à l’alinéa « i. » ci-dessus.

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre 
qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce, et notamment celle de limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;
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donne pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour mettre en œuvre à sa seule initiative la présente délégation, et notamment :

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les 
modalités de leur émission ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur 
rachat ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ;

o déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs mobilières ainsi émises (y compris des bons), et suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché 
financier situé hors de l'Espace Économique Européen, des droits, titres de capital, 
valeurs mobilières et bons créés ;

o fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription 
autonomes, et déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou 
d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres 
de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ou bons ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital 
social et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution et, le cas échéant, 
y surseoir.

décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de 
titres décidées en vertu de la présente délégation de compétence, conformément à l'article 
L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution.
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Cinquième résolution - Autorisation au directoire, en cas d’émission d’actions ordinaires de la 
Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix 
d’émission, dans la limite de 10 % du capital social par an

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, conformément aux dispositions de l'article L. 225-136, 1° du Code de commerce :

autorise le directoire, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des délégations 
consenties par les 3ème et/ou 4ème résolutions qui précèdent et dans la limite de dix pour cent 
(10 %) du capital de la Société (cette limite étant appréciée à la date de la mise en œuvre de la 
délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des titulaires 
des valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la Société) par an, à déroger 
aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix 
d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 
au capital émises, selon les modalités suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action 
sur le marché Euronext à Paris sur une période choisie par le directoire comprenant 
entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant la 
fixation du prix de l'émission, éventuellement diminué, au choix du directoire, d’une 
décote maximale de quinze pour cent (15 %) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement 
par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue 
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence 
de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l'alinéa « i. »
ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance.

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente autorisation, ne pourra excéder 
dix pour cent (10 %) du capital social de la Société (cette limite étant appréciée à la date de 
mise en œuvre de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les 
droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la Société), 
dans la limite du plafond d’augmentation de capital prévu par la 3ème résolution, ou selon le cas, 
par la 4ème résolution de la présente Assemblée Générale et du plafond global prévu par la 
10ème résolution ;

décide que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente autorisation, s’imputera sur le 
montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créance fixé à la 2ème résolution soumise à la présente Assemblée Générale ;

décide, dans les conditions prévues par la 3ème résolution, ou selon le cas, par la 4ème résolution, 
que le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente autorisation sera 
privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la 
Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; et

décide que la présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
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de la présente Assemblée Générale.

Sixième résolution - Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à une
augmentation de capital par émission d'actions, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et après avoir constaté que le capital est entièrement libéré :

décide, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles 
L.225-129-2, L. 225-135 et L.225-138, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à 
des caractéristiques déterminées, en France ou à l'étranger, soit en euros, ou en toutes autres 
devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs devises, d'actions 
ordinaires de la Société, étant précisé que la souscription de ces actions pourra être opérée 
soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d'actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ;

décide que le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourront être 
réalisées ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions six cent 
soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €), ou sa contre-valeur en monnaies étrangères, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ou 
valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements susceptibles d’être opérés conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la présente délégation de compétence, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la 
modification corrélative des statuts ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions faisant 
l’objet de la présente résolution, et de réserver le droit de les souscrire à : 

(i) des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds 
d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit 
français ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, 
biotechnologique, ou des technologies médicales ; et/ou 

(ii) des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 
exerçant une part significative de leurs activités dans le domaine pharmaceutique, 
cosmétique, chimique ou des dispositifs et/ou technologies médicaux ou de la 
recherche dans ces domaines ; et/ou 

(iii) des prestataires de services d'investissements français ou étranger, ou tout 
établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la 
réalisation d’une émission destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) 
et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.
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décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, le directoire pourra 
à son choix, et dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés offertes par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce, et notamment celle de limiter l’émission au montant 
des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission 
décidée ;

décide que le prix d’émission des actions susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation sera déterminé par le directoire, avec faculté de subdélégation, selon les modalités
suivantes : le prix d’émission des actions ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du 
cours de l’action sur le marché Euronext à Paris sur une période choisie par le directoire 
comprenant entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant 
la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminué, au choix du directoire, d’une décote 
maximale de quinze pour cent (15 %) ;

donne pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour mettre en œuvre à sa seule initiative la présente délégation, et notamment :

o fixer la liste des bénéficiaires, au sein de la (ou les) catégorie (s) des bénéficiaires 
mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires a été supprimé, et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux ;

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des actions à émettre ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission 
aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché financier situé 
hors de l'Espace Économique Européen, des actions créées ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social 
et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution et, le cas échéant, y 
surseoir.

décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de 
titres décidées en vertu de la présente délégation de compétence, conformément à l'article 
L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
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dans la présente résolution.

Septième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire en vue d'augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans la limite de 15 % du montant de l'émission initiale

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire et du Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

décide, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 
commerce, de déléguer au directoire, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale (à l'exception de la 6ème résolution pour laquelle 
la délégation est accordée pour dix-huit (18) mois), sa compétence pour décider d'augmenter 
le nombre de titres à émettre, pour chacune des émissions réalisées en vertu des 2ème, 3ème,
4ème et 6ème résolutions qui précèdent, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, 
dans la limite de quinze pour cent (15 %) de l'émission initiale, et au même prix que celui retenu 
pour l'émission initiale ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; et

décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en 
vertu de la présente délégation s'imputera sur le plafond prévu dans la résolution en application 
de laquelle l'émission est décidée, ainsi que sur le plafond nominal global d'augmentation de 
capital fixé à la 10ème résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu’à ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions à émettre 
éventuellement, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Huitième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le 
capital social par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du directoire, conformément aux articles L. 225-129 et 
suivants et L. 225-130 du Code de commerce et après avoir constaté que le capital était entièrement 
libéré :

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, de 
déléguer au directoire, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital, 
par incorporation au capital, successives ou simultanées, de tout ou partie des primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise sous forme d’attribution gratuite 
d’actions nouvelles à émettre ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes, ou 
de la combinaison de ces deux modalités ;

décide que le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourront être 
réalisées en application de la présente résolution, immédiatement ou à terme, ne pourra, en 
tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions six cent soixante-neuf mille cinq 
cent euros (4 669 500 €). À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ;

décide, le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article L. 225-130 du Code de 
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commerce, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres de capital 
correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires 
des droits dans le délai prévu par la réglementation applicable ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

décide que le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la présente 
délégation de compétence, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il 
appréciera, et procéder à la modification corrélative des statuts ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution.

Neuvième résolution - Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’augmenter 
le capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de 
capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du directoire, conformément notamment aux 
dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-147, alinéa 6 du Code de 
commerce :

délègue au directoire la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations et sur rapport
du ou des Commissaires aux apports, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu'il appréciera, à l'émission :

o d'actions de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d'autres sociétés, lorsque les 
dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs des titres de capital ou 
valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises en application de la 
présente délégation, et prend acte qu’en cas d'émission par la Société de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emporte, au profit 
des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement 
ou à terme ;

décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance 

VALNEVA SE - PROJETS DE RÉSOLUTIONS 15

AGE 22 DÉCEMBRE 2020

régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou 
être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires, et revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et pourront être libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire 
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies ;

décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles 
d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder dix pour cent (10 %) du capital social de la Société à quelque moment que ce soit, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital social ajusté le cas échéant en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la date de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu'à ce 
montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions à émettre 
afin de préserver (conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances 
sur la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder, 
et s’imputera sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé à la 2ème résolution soumise à la présente Assemblée 
Générale ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de 
validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution ;

confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment :

o d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange et fixer les montants, 
caractéristiques, modalités et conditions de l’émission des titres à émettre en 
rémunération des apports, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser ;

o le cas échéant, de déterminer les modalités d'exercice des droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, et les 
conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront accès à des actions de la 
Société, et modifier, pendant la durée de vie des titres, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables ;

o de constater la réalisation des apports, imputer tous frais, charges et droits sur les 
primes ;

o de constater chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; et 

o d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés, ou toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées.

prend acte du fait que le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de la délégation conférée dans 
la présente résolution.
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Dixième résolution - Plafond maximum global des augmentations de capital

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du directoire :

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des résolutions 2 à 9, ne pourra excéder cinq
millions trois cent soixante-dix mille euros (5 370 000 €), étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera 
le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, pour 
préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès, immédiatement et/ou à terme, 
au capital de la Société ;

prend acte de ce que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-129-2, alinéa 2 du Code 
de commerce, les délégations données au directoire en vertu des résolutions 2 à 9 de la 
présente Assemblée Générale remplacent et privent d'effet, uniquement pour l'avenir et pour 
sa partie non encore utilisée, chacune des délégations ayant le même objet accordée en vertu 
des résolutions 17 à 23 de l’Assemblée Générale Mixte de la Société en date du 17 juin 2020.

Onzième résolution - Délégation de compétence à donner au directoire pour décider une 
augmentation de capital réservée aux salariés

L’Assemblée Générale, délibérant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du directoire et du 
Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, décide en application des dispositions de l’article 
L. 225-129-6 du Code de commerce de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital 
par émission d'actions de numéraire aux conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code 
du travail, et en conséquence :

délègue au directoire tous pouvoirs à l'effet de procéder, s'il le juge opportun, dans un délai 
maximum de vingt-six (26) mois à compter de la réunion de l’Assemblée Générale, à une 
augmentation de capital d'un montant nominal global maximum de cent mille euros (100 000 €)
en une ou plusieurs fois, par émissions d'actions de numéraire réservées aux salariés 
adhérents au plan d’épargne entreprise à instituer par la Société, et réalisés conformément aux 
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ;

décide que le plafond susvisé est indépendant, et ne vient pas s'imputer sur le montant du 
plafond global d'augmentation de capital fixé à la 10ème résolution de la présente Assemblée
Générale. À ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des 
actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles 
stipulations contractuelles applicables prévoyant d'autres cas d'ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;

décide de supprimer, au profit des salariés de la Société ou des sociétés ou groupements qui 
lui sont liées dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles à émettre ;

décide que le prix d'émission des actions sera fixé par le directoire, conformément aux 
dispositions de l'article L. 3332-19 du Code du travail ;

décide que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la présente délégation de 
compétence sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 
les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

confère tous pouvoirs au directoire de la Société pour mettre en œuvre la présente délégation 
et la réalisation de l'augmentation de capital, et à cet effet, fixer la liste des bénéficiaires et le 
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nombre d’actions à attribuer à chaque salarié, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et 
leur date de jouissance, fixer, dans les limites légales, les conditions de l’émission des actions 
nouvelles ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais 
et modalités de libération des actions nouvelles, constater la réalisation de l’augmentation de 
capital à concurrence des actions souscrites et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ainsi qu’à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital ; et

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence, le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution.

Douzième résolution - Pouvoirs pour formalités

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
certifiée conforme du présent procès-verbal, à l’effet d’accomplir toutes démarches, déclarations et 
formalités nécessaires ou de droit.
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VALNEVA

Société Européenne à directoire et conseil de surveillance 
Capital social :

Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain
R.C.S. Nantes 422 497 560

__________________________________________________________________

RAPPORT DU DIRECTOIRE
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 22 DÉCEMBRE 2020

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

Conformément aux dispositions de la loi et des statuts de notre Société, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire a été convoquée à l'effet de délibérer sur les projets de résolutions mentionnés 
ci-dessous.

Les rapports suivants ont été tenus à votre disposition conformément aux dispositions statutaires,
légales et réglementaires : 

Rapport du directoire à l’Assemblée Générale Extraordinaire sur les propositions de 
résolutions ; 

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l’augmentation de capital social 
par émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ; 

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'augmentation de capital 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.

Nous vous indiquons que l’ensemble des résolutions soumises à votre approbation vise à permettre à 
notre Société de réaliser, le cas échéant, son introduction en bourse sur le Nasdaq, à l’instar de 
nombreuses autres sociétés évoluant dans notre secteur d’activité. Nous attirons votre attention que si 
ce projet venait à se concrétiser, nous utiliserions soit la 3ème résolution, soit la 6ème résolution 
présentées à votre approbation. Nous vous précisons que la mise en œuvre de l’une ou l’autre de ces 
ces deux résolutions est exclusive du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

Après lecture des rapports susvisés, les résolutions suivantes seront soumises à votre approbation : 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Modifications statutaires (Résolution n°1) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution n°2) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital par offre 
au public (autre que celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires mais avec un 
délai de priorité facultatif (Résolution n°3) ; 

Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet de procéder à une augmentation de 
capital par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou 
à terme au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans le cadre d’une offre au public mentionnée au 1° de l'article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (Résolution n°4) ; 

Autorisation au directoire, en cas d’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs 
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mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission, dans la limite 
de 10 % du capital social par an (Résolution n°5) ;

Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(Résolution n°6) ;

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d'augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans la limite de 15 % du montant de l'émission initiale (Résolution n°7) ;

Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par 
incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes (Résolution n°8) ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’augmenter le capital social par 
émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au 
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital (Résolution n°9) ;

Plafond maximum global des augmentations de capital (Résolution n°10) ;

Délégation de compétence à donner au directoire pour décider une augmentation de capital 
réservée aux salariés (Résolution n°11) ;

Pouvoirs pour formalités (Résolution n°12).

1. Modifications statutaires (Résolution n° 1)

Nous vous proposons de consentir à modifier l’article 18, 2. des statuts de la Société comme suit, les 
autres stipulations des statuts de la Société demeurant inchangées :

Article 18 - Bureau et délibérations du conseil

Ancienne rédaction

Article 18 - Bureau et délibérations du conseil

Nouvelle rédaction

2. Le conseil de surveillance se tient aussi souvent 
que l'intérêt de la Société l'exige et au moins une 
fois par trimestre, sur convocation du président, 
du vice-président ou d’un membre du conseil de 
surveillance, faite par tous moyens écrits y 
compris par courriel ou même verbalement.

[…]

Par ailleurs, sont réputés présents pour le 
calcul du quorum et de la majorité, les membres 
du conseil de surveillance qui participent aux 
réunions du conseil par visioconférence ou tout 
autre moyen électronique de 
télécommunication ou de télétransmission, 
sauf pour ce qui est de l’adoption des décisions 
suivantes :
- vérification et contrôle des comptes annuels 

et, le cas échéant, des comptes 
consolidés ;

- nomination des membres du directoire ;
- nomination du président ou du vice-

président du conseil de surveillance et 
détermination de leur rémunération.

[…]

2. Le conseil de surveillance se tient aussi souvent 
que l'intérêt de la Société l'exige et au moins une 
fois par trimestre, sur convocation du Président, 
du Vice-Président ou d’un membre du conseil de 
surveillance, faite par tous moyens écrits y 
compris par courriel ou même verbalement.

[…]

Par ailleurs, sont réputés présents pour le calcul 
du quorum et de la majorité, les membres du 
conseil de surveillance qui participent aux 
réunions du conseil par visioconférence ou tout 
autre moyen électronique de télécommunication 
ou de télétransmission, sauf pour ce qui est de 
l’adoption des décisions relatives à la 
vérification et contrôle des comptes annuels 
et, le cas échéant, des comptes consolidés.

[…]

Les autres alinéas demeurent inchangés. 
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2. Augmentation du capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires - Délégation de compétence au directoire à cet effet (Résolution n° 2)

Nous vous proposons :

de déléguer au directoire, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital 
immédiates et/ou à terme par l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en France ou à l'étranger, soit en euros, ou en toutes autres devises, soit en toutes
unités monétaires établies par référence à plusieurs devises :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

de décider que sont expressément exclues de la délégation prévue par la 2ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, les émissions d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de 
préférence ;

de décider que le montant nominal total des augmentations de capital qui pourront être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la 2ème résolution présentement soumise à 
votre approbation ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions 
six cent soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des 
actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

de décider que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs 
demandes, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires et 
valeurs mobilières émises en vertu de la 2ème résolution présentement soumise à votre 
approbation. En outre, le directoire pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite 
de leurs demandes ;

de décider que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies       
ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre qu'il déterminera, conformément à 
l'article L. 225-134 du Code de commerce, utiliser l'une ou plusieurs des facultés suivantes : 
(i) répartir librement entre les personnes de son choix tout ou partie des titres non souscrits, 
(ii) offrir lesdits titres au public, et/ou (iii) limiter l'émission au montant des souscriptions reçues, 
à condition que ledit montant atteigne les trois quarts au moins de l'émission initialement
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décidée ;

de décider que les valeurs mobilières susceptibles d'être ainsi émises pourront consister 
notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de créance ou 
représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières représentatives de 
créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France 
ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres unités 
monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal maximal des valeurs 
mobilières représentatives de créances susceptibles d'être ainsi émises en vertu des 3ème, 4ème,
5ème, 6ème, 7ème et 9ème résolutions également soumises à votre approbation ne pourra excéder 
cent cinquante-cinq millions six cent cinquante mille euros (155 650 000 €) ou leur contre-valeur 
à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant de tous titres de créances 
visés aux articles L. 228-38, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code 
de commerce, dont l'émission peut être autorisée ou décidée par ailleurs conformément aux 
articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et aux dispositions des statuts de la 
Société. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, 
et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque 
manière que ce soit, les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse, ou d'une offre 
d'achat ou d'échange par la Société ;

de décider que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de 
compétence prévue par la 2ème résolution présentement soumise à votre approbation serait 
privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la 
Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

de déléguer tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les montants à émettre, 
déterminer les modalités d’émission et la forme des valeurs mobilières à créer, fixer la date de 
jouissance des titres à émettre, même rétroactive, procéder à tous ajustements requis en 
application des dispositions légales et réglementaires pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, procéder à la cotation de valeurs 
mobilières à émettre, et généralement permettre toutes mesures, conclure tous accords et 
effectuer toutes formalités pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et, le cas 
échéant y surseoir, constater les augmentations de capital qui en résultent et modifier 
corrélativement les statuts ;

de donner pouvoir au directoire (avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi) d’imputer à sa seule initiative les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes d'émission et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au 1/10ème du nouveau capital après chaque émission ;

de prendre acte que la délégation de compétence prévue par la 2ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises 
en vertu de ladite délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; et

de prendre acte du fait que le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la 2ème résolution présentement soumise à votre approbation.
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3. Augmentation du capital social par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital par offre au public (autre que celles mentionnées au 1° 
de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier), avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires mais avec un délai de priorité facultatif - Délégation de 
compétence au directoire à cet effet (Résolution n° 3)

Nous vous proposons :

de décider, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles 
L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, de déléguer au directoire, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) 
mois à compter de la présente Assemblée Générale, la compétence pour décider une ou 
plusieurs augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission par offre au public 
(autre que celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier), avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires mais avec un délai de priorité 
facultatif, en France ou à l'étranger, soit en euros, ou en toutes autres devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs devises :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

de décider que sont expressément exclues de la délégation prévue par la 3ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, les émissions d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de 
préférence ;

de décider que le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourront 
être réalisées, immédiatement ou à terme, ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond 
global de quatre millions six cent soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €), ou sa contre-
valeur en monnaies étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements 
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ;

de décider que la Société pourra réaliser les augmentations de capital par offre au public autre 
que l'une de celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, et 
de prendre acte que les offres au public qui seraient décidées en vertu de la 3ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, pourront, le cas échéant, être associées, dans le 
cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres 
au public mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier ;

de décider que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la délégation de compétence prévue 
par la 3ème résolution présentement soumise à votre approbation, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la modification corrélative des 
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statuts ;

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre 
qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce, et notamment celle de limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société faisant l’objet de la 
3ème résolution présentement soumise à votre approbation, en laissant toutefois au directoire, 
en application de l’article L. 225-135, alinéa 5 du Code de commerce, la faculté de conférer aux 
actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires applicables, et pour tout ou partie d’une émission 
effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits 
négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par 
chaque actionnaire ;

de décider que les valeurs mobilières susceptibles d'être ainsi émises pourront consister 
notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de créance ou 
représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières représentatives de 
créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France 
ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres unités 
monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal maximal des valeurs 
mobilières représentatives de créances ainsi émis ne pourra excéder en valeur nominale cent 
cinquante-cinq millions six cent cinquante mille euros (155 650 000 €) ou leur contre-valeur à 
la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant de tous titres de créances 
visés aux articles L. 228-38, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code 
de commerce, dont l'émission peut être autorisée ou décidée par ailleurs conformément aux 
articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et aux dispositions des statuts de la 
Société. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, 
et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque 
manière que ce soit, les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse ou d'une offre 
d'achat ou d'échange par la Société ;

de décider que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 3ème résolution présentement soumise à votre 
approbation, s’imputera sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs 
mobilières représentatives de créance fixé à la 2ème résolution également soumise à votre 
approbation ;

de décider que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de 
la délégation prévue par la 3ème résolution présentement soumise à votre approbation sera 
déterminé par le directoire, avec faculté de subdélégation, dans les conditions prévues par la 
loi :

i. le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum 
prévu par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance (soit actuellement à la moyenne pondérée des 
cours des trois (3) dernières séances de bourse sur Euronext Paris précédant le 
début de l'offre au public, éventuellement diminuée d’une décote maximale de dix 
pour cent (10 %) et ce, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce 
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et à l’article R. 225-119 du Code de commerce) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en 
conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance.

de décider que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de 
compétence prévue par la 3ème résolution présentement soumise à votre approbation serait 
privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la 
Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

de donner pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre à sa seule initiative la délégation prévue par la 3ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, et notamment :

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les 
modalités de leur émission ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur 
rachat ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ;

o déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs mobilières ainsi émises (y compris des bons), et suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché 
financier situé hors de l'Espace Économique Européen, des droits, titres de capital, 
valeurs mobilières et bons créés ;

o fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription 
autonomes, et déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou 
d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres 
de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ou bons ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital 
social et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la 3ème résolution présentement soumise 
à votre approbation et, le cas échéant, y surseoir.
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de prendre acte que la délégation de compétence prévue par la 3ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises 
en vertu de ladite délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.

Dans l'hypothèse où le directoire viendrait à mettre en œuvre la délégation de compétence prévue par 
la 3ème résolution présentement soumise à votre approbation, un rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes serait établi, conformément à l'article L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions 
réglementaires. Par ailleurs, le directoire rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
3ème résolution présentement soumise à votre approbation.

4. Augmentation du capital par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public mentionnée au 1° de 
l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier - Délégation de compétence au directoire à 
cet effet (Résolution n° 4)

Nous vous proposons :

de décider, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles 
L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-136, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, la compétence pour décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires :

o d'actions ordinaires de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

par offre au public mentionnée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, étant 
précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

de décider que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme ne pourra excéder le maximum prévu par la réglementation 
applicable, soit à ce jour vingt pour cent (20 %) du capital social par an à la date de mise en 
œuvre de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal supplémentaire des actions à émettre éventuellement, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ;

de décider que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la délégation de compétence prévue par 
la 4ème résolution présentement soumise à votre approbation, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la modification corrélative des statuts ;

de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux 
titres donnant accès au capital de la Société faisant l’objet de la 4ème résolution 
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présentement soumise à votre approbation ;

de décider que les valeurs mobilières susceptibles d'être ainsi émises pourront consister 
notamment en des valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de créance ou 
représentatives d'un droit de créance régies ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces valeurs mobilières représentatives de 
créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France 
ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres unités 
monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal maximal des valeurs 
mobilières représentatives de créances ainsi émises ne pourra excéder en valeur nominale cent 
cinquante-cinq millions six cent cinquante mille euros (155 650 000 €) ou leur contre-valeur à la 
date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant de tous titres de créances 
visés aux articles L. 228-38, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code 
de commerce, dont l'émission peut être autorisée ou décidée par ailleurs conformément aux 
articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et aux dispositions des statuts de la 
Société. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, 
et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque 
manière que ce soit, les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse ou d'une offre 
d'achat ou d'échange par la Société ;

de décider que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 4ème résolution présentement soumise à votre 
approbation, s’imputera sur le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs 
mobilières représentatives de créance fixé à la 2ème résolution également soumise à votre 
approbation ;

de décider que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de la 
délégation prévue par la 4ème résolution présentement soumise à votre approbation, en 
application des articles L. 225-136, 1° et R. 225-119 du Code de commerce, sera fixé par le 
directoire dans les conditions suivantes :

i. le prix d’émission des actions directement émises sera au moins égal au minimum 
prévu par les dispositions légales et réglementaires applicables au jour de 
l’émission (soit à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières 
séances de bourse sur le marché Euronext à Paris précédant le début de l'offre au 
public, éventuellement diminuée d’une décote maximale de dix pour cent (10 %)) ;
et

ii. le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action ordinaire 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 
prix de souscription minimum tel que défini à l’alinéa « i. » ci-dessus.

de décider que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de 
compétence prévue par la 4ème résolution présentement soumise à votre approbation serait 
privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la 
Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

de décider que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra à son choix, et dans l'ordre 
qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce, et notamment celle de limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;
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de donner pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, à sa seule initiative, la délégation prévue par la 4ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, et notamment :

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les 
modalités de leur émission ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur 
rachat ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ;

o déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs mobilières ainsi émises (y compris des bons), et suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché 
financier situé hors de l'Espace Économique Européen, des droits, titres de capital, 
valeurs mobilières et bons créés ;

o fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription 
autonomes, et déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou 
d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres 
de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ou bons ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ; 

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital 
social et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la 4ème résolution présentement soumise 
à votre approbation et, le cas échéant, y surseoir.

de prendre acte que la délégation de compétence prévue par la 4ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises 
en vertu de ladite délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.

Dans l'hypothèse où le directoire viendrait à mettre en œuvre la délégation de compétence prévue par 
la 4ème résolution présentement soumise à votre approbation, un rapport spécial des Commissaire aux 
Comptes serait établi, conformément à l'article L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions 
réglementaires. Par ailleurs, le directoire rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
4ème résolution présentement soumise à votre approbation.
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5. Autorisation au directoire, en cas d’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix 
d’émission, dans la limite de 10 % du capital social par an (Résolution n° 5)

Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136, 1° du Code de commerce :

d’autoriser le directoire, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des 3ème et/ou 
4ème résolutions également soumises à votre approbation, et dans la limite de dix pour cent 
(10 %) du capital de la Société (cette limite étant appréciée à la date de la mise en œuvre 
de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits 
des titulaires des valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la Société) 
par an, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées 
et à fixer le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital émises, selon les modalités suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de 
l’action sur le marché Euronext à Paris sur une période choisie par le directoire
comprenant entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives 
précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué, au choix du 
directoire, d’une décote maximale de quinze pour cent (15 %) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en 
conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance.

de décider que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de l’autorisation prévue par la 
5ème résolution présentement soumise à votre approbation, ne pourra excéder dix pour cent 
(10 %) du capital social de la Société (cette limite étant appréciée à la date de mise en 
œuvre de la délégation, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits 
des titulaires des valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la Société), 
dans la limite du plafond d’augmentation de capital prévu par la 3ème résolution, ou selon le 
cas, par la 4ème résolution également soumises à votre approbation et du plafond global 
prévu par la 10ème résolution ;

de décider que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur 
la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la 5ème résolution présentement soumise 
à votre approbation s’imputera sur le montant du plafond nominal global d’émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créance fixé à la 2ème résolution également soumise 
à votre approbation ;

de décider, dans les conditions prévues par la 3ème, ou selon le cas, par la 4ème résolution, 
également soumises à votre approbation, que le directoire aura tous pouvoirs pour mettre 
en œuvre cette autorisation ;

de décider que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, l'autorisation prévue 
par la 5ème résolution présentement soumise à votre approbation serait privée d'effet à 
compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la Société, et 
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ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; et

de décider que l’autorisation prévue par la 5ème résolution présentement soumise à votre 
approbation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale.

La décote maximale de quinze pour cent (15 %) proposée a pour but de permettre au directoire de 
s’adapter aux conditions du marché et s’inscrit dans la logique d’opérations similaires. La période de 
référence maximale proposée permet de lisser les évolutions du cours de l’action, si c’est nécessaire et 
pertinent au regard de l’évolution réelle du cours.

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-136, 1° du Code de commerce, les Co-Commissaires 
aux Comptes de la Société ont rédigé un rapport sur les conditions de détermination des modalités de 
fixation du prix d'émission dont il vous sera donné lecture.

6. Délégation de compétence au directoire à l’effet de procéder à une augmentation de capital 
par émission d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées (Résolution n°6)

Nous vous proposons :

de décider, conformément aux dispositions du Code de commerce, et notamment ses articles 
L. 225 129-2, L. 225-135 et L. 225-138, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, la compétence pour décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à 
des caractéristiques déterminées, en France ou à l’étranger, soit en euros, ou en toutes autres 
devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs devises, d'actions 
ordinaires de la Société, étant précisé que la souscription de ces actions pourra être opérée 
soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

de décider que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d'actions 
de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ;

de décider que le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourront 
être réalisées ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions six 
cent soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €), ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des 
actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

de décider que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, s’il le décide, la délégation de compétence prévue 
par la 6ème résolution présentement soumise à votre approbation, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la modification corrélative des 
statuts ;

de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions faisant 
l’objet de la 6ème résolution présentement soumise à votre approbation, et de réserver le droit 
de les souscrire à :

(i) des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds 
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d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit 
français ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, 
biotechnologique, ou des technologies médicales ; et/ou 

(ii) des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 
exerçant une part significative de leurs activités dans le domaine pharmaceutique, 
cosmétique, chimique ou des dispositifs et/ou technologies médicaux ou de la 
recherche dans ces domaines ; et/ou 

(iii) des prestataires de services d'investissements français ou étranger, ou tout 
établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la 
réalisation d’une émission destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) 
et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.

de décider que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, le directoire 
pourra à son choix, et dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou plusieurs des facultés 
offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce, et notamment celle de limiter l’émission 
au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de 
l’émission décidée ;

de décider que le prix d’émission des actions susceptibles d’être émises en vertu de la 
délégation soumise à votre approbation sera déterminé par le directoire, avec faculté de 
subdélégation, selon les modalités suivantes : le prix d’émission des actions ne pourra être 
inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le marché Euronext à Paris sur une 
période choisie par le directoire comprenant entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de
bourse consécutives précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué, au 
choix du directoire, d’une décote maximale de quinze pour cent (15 %) ;

de donner pouvoir au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre à sa seule initiative la délégation prévue par la 6ème résolution 
présentement soumise à votre approbation, et notamment :

o fixer la liste des bénéficiaires, au sein de la (ou les) catégorie (s) des bénéficiaires 
mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires a été supprimé, et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;

o imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;

o fixer le mode de libération, y compris par compensation de créances liquides et 
exigibles, des actions à émettre ;

o procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;

o signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute 
émission réalisée en vertu de la présente résolution ;

o prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission 
aux négociations sur un marché réglementé et/ou sur tout autre marché financier situé 
hors de l'Espace Économique Européen, des actions créées ;

o constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;

o apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social 
et le nombre d’actions le composant ;

o et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la 6ème résolution présentement soumise à 
votre approbation et, le cas échéant, y surseoir.
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de prendre acte que la délégation de compétence prévue par la 6ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises 
en vertu de ladite délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.

Dans l'hypothèse où le directoire viendrait à mettre en œuvre la délégation de compétence prévue par 
la 6ème résolution présentement soumise à votre approbation, un rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes serait établi, conformément à l'article L. 225-135 du Code de commerce et aux dispositions 
réglementaires. Par ailleurs, le directoire rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
6ème résolution présentement soumise à votre approbation

Nous vous informons par ailleurs que dans l’hypothèse où vous décideriez de prendre part au 
vote sur la 6ème résolution présentement soumise à votre approbation, vous ne serez pas en 
mesure d’en bénéficier, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

7. Délégation de compétence consentie au directoire en vue d'augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires dans la limite de 15 % du montant de l'émission initiale (Résolution n° 7)

Nous vous proposons de déléguer au directoire, conformément aux dispositions des articles
L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale (à l'exception de la 6ème résolution également soumise à 
votre approbation pour laquelle la délégation est accordée pour dix-huit (18) mois), la compétence de 
décider d'augmenter le nombre de titres à émettre, pour chacune des émissions réalisées en vertu des 
2ème, 3ème, 4ème et 6ème résolutions également soumises à votre approbation, dans les trente (30) jours 
de la clôture de la souscription, dans la limite de quinze pour cent (15 %) de l'émission initiale, et au 
même prix que celui retenu pour l'émission initiale.

Sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de compétence prévue par la 
7ème résolution présentement soumise à votre approbation serait privée d'effet à compter du dépôt par 
un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre.

Le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la délégation 
prévue par la 7ème résolution présentement soumise à votre approbation s'imputerait sur le plafond prévu 
dans la résolution en application de laquelle l'émission est décidée, ainsi que sur le plafond nominal 
global d'augmentation de capital fixé à la 10ème résolution également soumise à votre approbation, étant 
précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions à 
émettre éventuellement, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital.

8. Augmentation du capital social par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes - Délégation de compétence au directoire à cet effet (Résolution n° 8)

Nous vous proposons de déléguer au directoire, conformément aux articles L. 225-129 et suivants et 
L. 225-130 du Code de commerce, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital, 
par incorporation au capital, successives ou simultanées, de tout ou partie des primes, réserves, 
bénéfices ou autres, dont la capitalisation serait admise sous forme d’attribution gratuite d’actions 
nouvelles à émettre ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes, ou de la combinaison 
de ces deux modalités.

Le montant nominal maximum total des augmentations de capital qui pourraient être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en application de la 8ème résolution présentement soumise à votre 
approbation, ne pourrait, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions six cent 
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soixante-neuf mille cinq cent euros (4 669 500 €), auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale 
des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société.

Les droits formant rompus ne seraient pas négociables et les titres de capital correspondants seraient 
vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu 
par la réglementation applicable.

Sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de compétence prévue par la 
8ème résolution présentement soumise à votre approbation serait privée d'effet à compter du dépôt par 
un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre.

Le directoire aurait tous pouvoirs pour mettre en œuvre s’il le décide, la délégation de compétence 
prévue par la 8ème résolution présentement soumise à votre approbation, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu'il apprécierait, et procéder à la modification corrélative des statuts.

Dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence objet de la 
8ème résolution présentement soumise à votre approbation, le directoire rendrait compte à l’Assemblée 
Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans ladite résolution.

9. Augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature portant 
sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital - Délégation de 
compétence au directoire à cet effet (Résolution n° 9)

Nous vous proposons, conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129, 
L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 225-147, alinéa 6 du Code de commerce :

de déléguer au directoire la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations et sur 
rapport du ou des Commissaires aux apports, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'il appréciera, à l'émission :

o d'actions de la Société, et/ou

o de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital de la Société existants 
ou à émettre, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, et/ou

o de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital 
existant et/ou donner lieu à l'attribution de titres de créances,

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d'autres sociétés, lorsque les 
dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

de décider, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs des titres de capital ou 
valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises en application de la 
9ème résolution présentement soumise à votre approbation, et de prendre acte qu’en cas 
d'émission par la Société de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société, la 9ème résolution emporte, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières, 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;
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de décider que les valeurs mobilières susceptibles d’être ainsi émises pourront consister 
notamment en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par 
les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à 
l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être 
libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque établie par 
référence à plusieurs monnaies ;

de décider que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles 
d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la 9ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, ne pourra excéder dix pour cent (10 %) du capital social de la 
Société à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital social ajusté 
le cas échéant en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la date de la présente 
Assemblée Générale, étant précisé qu'à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal supplémentaire des actions à émettre afin de préserver (conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres 
droits donnant accès au capital ;

de décider que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances 
sur la Société, susceptibles d’être ainsi émises ne pourra excéder, et s’imputera sur le montant 
du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières représentatives de créance fixé à 
la 2ème résolution également soumise à votre approbation ;

de décider que, sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de 
compétence prévue par la 9ème résolution présentement soumise à votre approbation serait 
privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la 
Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

de fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée 
de validité de la délégation faisant l’objet de la 9ème résolution présentement soumise à votre 
approbation ;

de conférer tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la délégation faisant l’objet de la 9ème résolution présentement 
soumise à votre approbation, à l’effet notamment :

o d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange et fixer les montants, 
caractéristiques, modalités et conditions de l’émission des titres à émettre en 
rémunération des apports, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser ;

o le cas échéant, de déterminer les modalités d'exercice des droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, et les 
conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront accès à des actions de la 
Société, et modifier, pendant la durée de vie des titres, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables ;

o de constater la réalisation des apports, imputer tous frais, charges et droits sur les 
primes ;

o de constater chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; et 

o d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des 
titres émis en vertu de la délégation faisant l’objet de la 9ème résolution présentement
soumise à votre approbation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou 
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toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées.

de prendre acte du fait que le directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de la délégation 
conférée dans la 9ème résolution présentement soumise à votre approbation.

10. Plafond maximum global des augmentations de capital (Résolution n° 10)

Nous vous proposons de :

décider que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des résolutions 2 à 9 également soumises à 
votre approbation, ne pourra excéder cinq millions trois cent soixante-dix mille euros 
(5 370 000 €), étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera le montant nominal supplémentaire des 
actions ordinaires à émettre, le cas échéant, pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres 
droits donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ;

prendre acte de ce que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-129-2, alinéa 2 du 
Code de commerce, les délégations données au directoire en vertu des résolutions 2 à 9
également soumises à votre approbation, remplacent et privent d'effet, uniquement pour l'avenir 
et pour sa partie non encore utilisée, chacune des délégations ayant le même objet accordée 
en vertu des résolutions 17 à 23 de l’Assemblée Générale Mixte de la Société en date du 
17 juin 2020.

11. Augmentation de capital réservée aux salariés - Délégation de compétence au directoire 
(Résolution n° 11)

Nous vous rappelons que l'article L. 225-129-6 du Code de commerce impose que l’Assemblée 
Générale Extraordinaire décidant toute augmentation de capital se prononce sur un projet de résolution 
tendant à réaliser une augmentation de capital effectuée dans les conditions prévues aux articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

Nous allons vous donner lecture des dispositions légales y afférentes, et notamment celles relatives au 
prix de souscription des actions.

Afin de se conformer à cette exigence légale, et dès lors que les décisions proposées ci-dessus auront 
été prises par votre Assemblée Générale Extraordinaire, nous vous présentons un projet de résolution 
à l’effet :

d’autoriser le directoire à procéder, s’il le juge opportun, dans un délai maximum de vingt-six 
(26) mois à compter de la réunion de la présente Assemblée Générale, à une augmentation de 
capital d'un montant nominal global maximum de cent mille euros (100 000 €) en une ou 
plusieurs fois, par émissions d'actions de numéraire réservées aux salariés adhérents au plan 
d’épargne entreprise à instituer par la Société, et réalisés conformément aux dispositions des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ;

de décider que le plafond susvisé sera indépendant, et ne viendra pas s'imputer sur le montant 
du plafond global d'augmentation de capital fixé à la 10ème résolution également soumise à votre 
approbation. À ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des 
actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles 
stipulations contractuelles applicables prévoyant d'autres cas d'ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;

de décider de supprimer, au profit des salariés de la Société ou des sociétés ou groupements 
qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles à émettre ;
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de décider que le prix d'émission des actions sera fixé par le directoire, conformément aux 
dispositions de l'article L. 3332-19 du Code du travail ;

de décider que sauf autorisation préalable de l'Assemblée Générale, la délégation de 
compétence faisant l’objet de la 11ème résolution présentement soumise à votre approbation 
sera privée d'effet à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres 
de la Société, et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

de conférer tous pouvoirs au directoire de la Société, pour mettre en œuvre la délégation faisant 
l’objet de la 11ème résolution présentement soumise à votre approbation, et la réalisation de 
l'augmentation de capital, et à cet effet, fixer la liste des bénéficiaires et le nombre d’actions à 
attribuer à chaque salarié, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de 
jouissance, fixer, dans les limites légales, les conditions de l’émission des actions nouvelles 
ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et 
modalités de libération des actions nouvelles, constater la réalisation de l’augmentation de 
capital à concurrence des actions souscrites, et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ainsi qu’à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital.

Dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence faisant l’objet de la 
11ème résolution présentement soumise à votre approbation, le directoire rendrait compte à l’Assemblée 
Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans ladite résolution.

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-138, II du Code de commerce, les Commissaires aux 
Comptes de la Société ont rédigé un rapport sur les conditions de fixation du prix d’émission dont il vous 
sera donné lecture.

Nous vous précisons toutefois que ce projet d’augmentation de capital ne vous est présenté qu’afin de 
satisfaire aux dispositions légales et qu’une telle augmentation n’entre pas dans les perspectives de la 
Société, qui utilise d’autres moyens (notamment des options de souscription d’actions) pour intéresser 
les salariés au capital de l’entreprise. Nous vous invitons, en conséquence, à vous prononcer pour 
le rejet de la 11ème résolution tendant à réaliser cette augmentation de capital.

***

Conformément à l’article R. 225-113 du Code de commerce, la marche des affaires sociales depuis le 
début de l’exercice en cours vous est exposée en Section 1.1.3 du Document d’enregistrement 
universel 2019 de la Société. Ce Document a été mis à votre disposition conformément à la 
règlementation en vigueur.

Depuis le dépôt du Document d’enregistrement universel 2019 de la Société, les principaux évènements 
suivants sont intervenus :

Collaboration avec la société Pfizer pour codévelopper et commercialiser le vaccin VLA15 
contre la maladie de Lyme ;

Conclusion d’un accord avec le gouvernement britannique pour la fourniture d’un vaccin contre 
le coronavirus ;

Conclusion d’un contrat avec le Département de la Défense (DoD) américain pour la fourniture 
de son vaccin contre l’encéphalite japonaise IXIARO® ;

Annonce des résultats initiaux positifs pour deux études de Phase 2 du candidat vaccin 
VLA15 contre la maladie de Lyme ;

Partenariat commercial avec la société Bavarian Nordic pour le marketing et la distribution de 
vaccins contre la rage, l’encéphalite japonaise, l’encéphalite à tiques et le choléra ;

Initiation d’une étude pivot de phase 3 pour le candidat vaccin à injection unique contre le 
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chikungunya, VLA1553.

Nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes précisions complémentaires ou explications 
que vous jugerez utiles.

Le 6 novembre 2020,

LE DIRECTOIRE
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VALNEVA

Société Européenne à directoire et conseil de surveillance
Capital social : 13 643 709,30 € 

Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain
R.C.S. Nantes 422 497 560

__________________________________________________________________

EXPOSÉ SOMMAIRE DE LA SITUATION DU GROUPE AU COURS DE L'EXERCICE ÉCOULÉ

ARTICLE R. 225-81 DU CODE DE COMMERCE

1. SITUATION DE LA SOCIÉTÉ ET DU GROUPE DURANT L’EXERCICE ÉCOULÉ

1.1    Présentation du Groupe Valneva

Valneva est une société spécialisée dans les vaccins contre les maladies générant d’importants 
besoins médicaux. La société est propriétaire d’un solide portefeuille de vaccins en développement 
dont des vaccins uniques contre la maladie de Lyme, le COVID-19 et le chikungunya. Le portefeuille 
de produits de Valneva inclut deux vaccins du voyageur, IXIARO®/JESPECT® contre l’encéphalite 
japonaise et DUKORAL® dans la prévention du choléra et, dans certains pays, de la diarrhée causée 
par l’ETEC.

Valneva compte plus de 500 employés et exerce ses activités depuis l’Autriche, la Suède, la Grande-
Bretagne, la France, le Canada et les États-Unis. Pour plus d’information, consulter le site internet de 
la Société www.valneva.com.
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1.2    Événements marquants du Groupe au cours de l’année 2019

Cf. Extrait du Document d’enregistrement Universel 2019 de la Société, en pages suivantes.
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1.3    Événements récents

La marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours vous est exposée en 
Section 1.1.3 du Document d’enregistrement universel 2019 de la Société.  

Depuis le dépôt du Document d’enregistrement universel 2019 de la Société, les principaux 
événements suivants sont intervenus : 

Collaboration avec la société Pfizer pour codévelopper et commercialiser le vaccin VLA15 
contre la maladie de Lyme ; 

Conclusion d’un accord avec le gouvernement britannique pour la fourniture d’un vaccin 
contre le coronavirus ; 

Conclusion d’un contrat avec le Département de la Défense (DoD) américain pour la 
fourniture de son vaccin contre l’encéphalite japonaise IXIARO® ; 

Annonce des résultats initiaux positifs pour deux études de Phase 2 du candidat vaccin 
VLA15 contre la maladie de Lyme ;

Partenariat commercial avec la société Bavarian Nordic pour le marketing et la distribution de 
vaccins contre la rage, l’encéphalite japonaise, l’encéphalite à tiques et le choléra ; 

Initiation d’une étude pivot de phase 3 pour le candidat vaccin à injection unique contre le 
chikungunya, VLA1553.

Nous vous renvoyons au site internet de la Société www.valneva.com (Rubrique « Média » /
« Communiqués de presse ») pour une description détaillée de ces derniers événements.
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2. ÉVOLUTION DES AFFAIRES, DES RÉSULTATS ET DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA
SOCIÉTÉ ET DU GROUPE

Cf. Extrait du Document d’enregistrement Universel 2019 de la Société, en pages suivantes.

Nous vous renvoyons par ailleurs aux rapports financiers trimestriels et semestriel 2020, publiés sur le
site internet de la Société www.valneva.com (Rubrique « Investisseurs » / « Rapports financiers »), 
ainsi qu’aux communiqués de presse y afférents (cf. notamment communiqués en date du 7 mai, 
4 août et 3 novembre 2020 – voir Rubrique « Média » / « Communiqués de presse », du site internet 
de la Société).
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VALNEVA 
Société Européenne à directoire et conseil de surveillance 

Capital social: 13 643 709,30 € 
Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain 

R.C.S. Nantes 422 497 560 
__________________________________________________________________ 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
ARTICLES R. 225-81, R. 225-83 ET R. 225-88 DU CODE DE COMMERCE 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 22 DÉCEMBRE 2020 

 

Je, soussigné(e), Madame / Monsieur 1 .................................................................................................................. , 

Résidant .................................................................................................................................................................. . 

 ................................................................................................................................................................................  , 

Adresse email 2 :  .....................................................................................................................................................  , 

Propriétaire de ...................................................................... actions 3 Valneva SE (« la Société ») au nominatif,  

Sollicite, par la présente, l’envoi des documents et renseignements sélectionnés dans le tableau en page 

suivante, à l’occasion de l'Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra le 22 décembre 2020. 

 

Je m’engage à informer la Société, par écrit et dans les plus bref délais, de tout changement relatif aux 

coordonnées communiquées ci-dessus, et reconnait par ailleurs que Valneva SE ne saurait en aucun cas être 

tenue responsable, pour quelque motif que ce soit et quelles qu’en soient les conséquences, en cas d’erreur ou 

d’omission relative à ces coordonnées. 

 

Fait à ................................................................................ 

Le ..................................................................................... 

 

Signature : 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

1 Veuillez rayer la mention inutile. 
2 Conformément à l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-321 en date du 25 mars 2020 (telle que modifiée et prorogée par 
l’Ordonnance n° 2020-1497 en date du 2 décembre 2020), la communication d’une information ou d’un document sera 
valablement effectuée par courrier électronique, sous réserve que l’actionnaire indique dans sa demande l’adresse électronique à 
laquelle elle peut être faite. Les actionnaires sont invités à privilégier l’envoi des documents par email et ainsi à 
communiquer leur adresse électronique lors de toute demande. 
3 Veuillez préciser le nombre d’actions que vous détenez au nominatif. 
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Nous vous remercions de bien vouloir : 
 

(1) cocher dans le tableau ci-après la ou les case(s) correspondant au(x) document(s) que vous souhaitez 
recevoir ; puis 
 

(2) nous renvoyer votre demande (formulaire en page précédente, dûment complété et signé, accompagné 
du tableau ci-dessous), par email (méthode recommandée) ou par courrier, aux coordonnées suivantes : 

 Email : assemblee.generale@valneva.com 
 
 Adresse : Valneva SE - Service Assemblée Générale 

     6 rue Alain Bombard 
     44800 Saint-Herblain 
 
        

LISTE DES DOCUMENTS  

Ordre du jour  

Texte des projets de résolutions présentés par le directoire (ainsi que, le cas échéant, texte et exposé des 
motifs des projets de résolutions présentés par les actionnaires et points ajoutés à l’ordre du jour à leur 
demande) 

 

Rapport du directoire à l’Assemblée Générale Extraordinaire sur les propositions de résolutions  

Tableau des délégations en matière d’augmentation de capital   

Exposé sommaire de la situation du Groupe  

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs 
mobilières avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription  

Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'augmentation de capital réservée aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise  

Nom et prénom usuel des membres actuels du directoire et du conseil de surveillance, y compris l’indication des 
autres sociétés dans lesquelles ils exercent des fonctions de gestion, de direction et d’administration ou de 
surveillance 

 

Formulaire unique de vote par correspondance ou de procuration (accompagné de la documentation associée 
conformément à l’article R. 225-81 du Code de commerce)  
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DEMANDE D’ENVOI SYSTÉMATIQUE DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
ÉNUMÉRÉS AUX ARTICLES R. 225-81 ET R. 225-83 DU CODE DE COMMERCE 

 
En vertu de l’article R. 225-88, alinéa 3 du Code de commerce, tout actionnaire, sous réserve de l’inscription 
de ses actions au nominatif, peut recevoir, par une demande unique, à l’occasion de chacune des Assemblées 
Générales de Valneva SE qui se tiendront ultérieurement, les documents et renseignements listés aux articles 
R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce.  
Afin de bénéficier de ces dispositions, nous vous invitons à remplir et signer le formulaire ci-dessous, et à nous le 
renvoyer par email (méthode recommandée) ou par courrier, aux coordonnées suivantes : 

 Email : assemblee.generale@valneva.com 
 
 Adresse : Valneva SE - Service Assemblée Générale 

     6 rue Alain Bombard 
     44800 Saint-Herblain 

________________________________________________________________________________________ 
 

Je, soussigné(e), Madame / Monsieur 1 ..................................................................................................................................... , 

Résidant .....................................................................................................................................................................................   

 ..................................................................................................................................................................................................  , 

Propriétaire de ............................................................................................ actions 2 Valneva SE (« la Société ») au nominatif,  

Sollicite, par la présente, l’envoi systématique par la Société des documents et renseignements énumérés aux articles 

R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l’occasion de chacune des Assemblées Générales de Valneva SE qui se 

tiendront ultérieurement. 

Je comprends et j’accepte que les dispositions de l’article R. 225-88, alinéa 3 du Code de commerce cesseront 

automatiquement de me bénéficier dès l’instant où je viendrais à ne plus détenir d’actions de la Société sous forme 

nominative. 

Je souhaite recevoir la documentation susvisée 3: 

☐ Par email, à l’adresse suivante :  .................................................................................................................................................................................  

☐ Par courrier, à l’adresse suivante :  ........................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................  

 

Je m’engage à informer la Société, par écrit et dans les plus bref délais, de tout changement relatif aux coordonnées 

communiquées ci-dessus, et reconnait par ailleurs que Valneva SE ne saurait en aucun cas être tenue responsable, pour 

quelque motif que ce soit et quelles qu’en soient les conséquences, en cas d’erreur ou d’omission relative à ces coordonnées. 

 

Fait à ................................................................................ 

Le ..................................................................................... 

 

Signature : 

 

 
 
  

1 Rayer la mention inutile. 
2 Veuillez préciser le nombre d’actions que vous détenez au nominatif. 
3 Veuillez choisir une option uniquement. Nous vous remercions de bien vouloir privilégier l’envoi par email. 

mailto:assemblee.generale@valneva.com



	Instructions_Huisclos - Final
	Ordre du jour_Huisclos_Livret
	Résolutions_Huisclos_Livret
	Rapport du directoire_Livret
	Exposé sommaire_Livret
	Demande de documents_Huisclos - Final
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



